Question écrite de Christine Defraigne à Monsieur Paul Furlan, Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville et du Tourisme, relative au 

tourisme naturiste en Wallonie

Les journaux du Groupe Sud Presse nous apprenaient début du mois de mai 2010 que la Wallonie entend développer son tourisme et miser sur le naturisme en vogue actuellement.

D’après ces journaux, la Wallonie devrait compter au moins cinq sites naturistes d’ici 2014.

Par ailleurs, un membre du Centre d’ingénierie touristique de Wallonie déclarait que le Centre est « en train d’identifier les zones capables d’accueillir les naturistes, le choix sera arrêté cette année ».
Monsieur le Ministre, confirmez-vous que la Wallonie devrait compter cinq sites naturistes d’ici 2014 ?

Le cas échéant sur quels critères ces sites seront-ils choisis ?

Le choix sera-t-il effectivement arrêté cette année ?
